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Ordonnance
fixant

le classement des localités bernoises

pour les allocations de résidence du personnel de l'Etat.

(Modification

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Sur la proposition de la Direction des finances,

arrête :

L'art. 4, paragr. 1, de l'ordonnance du 9 janvier 1940 fixant
le classement des localités bernoises pour les allocations de
résidence du personnel de l'Etat, est modifié dans le sens suivant :

« Pour le classement des localités quant aux allocations de

résidence, fait règle en principe celui de l'administration fédérale.
Il n'y est dérogé qu'en tant que des nécessités urgentes de
l'administration cantonale le justifient. Il n'est pas alloué de suppléments

spéciaux pour colonies d'habitation. Si le classement d'une
localité bernoise vient à être modifié pour l'administration fédérale,

une décision de la Direction des finances met la réglementation

y relative en vigueur également pour les fonctionnaires,
employés et ouvriers de l'Etat de Berne. »

Berne, le 8 octobre 1943.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Dr Rudolf.
Le chancelier,

Schneider.
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